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AUTONOMIE ENERGETIQUE ET 
ECONOMIE CIRCULAIRE

• La production d’électricité de l’île est assurée aujourd’hui 
par les énergies fossiles à 64%. Avec un objectif de 
passage à un mix énergétique décarboné en 2028

• La production d’électricité grâce au fioul, gazole et au 
charbon correspond à la projection de la production de 
la biomasse locale → des corrélations peuvent être 
faites entre la PPE et le Schéma Régional de la Biomasse

Source : synthèse PPE La Réunion 2019-2028

UNE PPE 2019-2028 QUI VA ÊTRE RÉVISÉE POUR REPONDRE A OBJECTIF D’AUTONOMIE ENERGETIQUE
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Un enjeu de décarbonation de l’énergie électrique vers un mix- énergétique proche de 100% d’ENR 

Situation actuelle Situation future

Des ENR en fort développement
Biomasse
• La partie biomasse représente 

quasiment 45% des ENR avec un 
gisement de production locale de 
biomasse de  100  000 T annuel selon 
le SRB 2017

Eolien terrestre et maritime
• Une évolution de l’éolien à 17MW à + 

de 130MW pour 2028

Géothermie
• Une cible entre 0 et 5 MW projeté 

pour 2028
• Ressource qui va être questionnée 

dans le cadre de la révision de la PPE

Photovoltaïque
• Une  augmentation de capacité de 

190 MW à 500MW en 2028

Les moyens de production en énergie
• Actuels : 890 MW 
• Un besoin de 1000 MW pour 2023,  puis en 2028, un besoin ciblé à 1150 – 1270 MW
• Un enjeu de qualification des PCI des biomasses et CSR, pour garantir leur 

équivalant de production

AUTONOMIE ENERGETIQUE ET 
ECONOMIE CIRCULAIRE
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• Objectif de baisse de 30% de 
consommation carburant pour le transport 
routier d’ici 2028

• Une stratégie de mutation du parc de 
transport à construire
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Source : projet stratégique du GPMDLR 2019-2023

kilotonne d'équivalent pétrole, soit mille tep. Désigne l'unité de mesure utilisée dans l'industrie. Elle exprime la valeur de production énergétique de 

chaque matière, comme le bois ou le gaz.

Une mutation à engager de la 
consommation liée au transport   

AUTONOMIE ENERGETIQUE ET 
ECONOMIE CIRCULAIRE
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Un Plan Régional de prévention et Gestion des Déchets très ambitieux dont il va falloir 
transposer la territorialisation

Synthèse des objectifs de gestion du PRPGD

• Le tonnage d’OMR est divisé par 2 entre 2018 et 2035
• Le tonnage de déchets en enfouissement est divisé par 

10

Une production de déchets en hausse, à maîtriser
dans la perspective d’une croissance démographique
actuelle et à venir

• La territorialisation de la production de déchets montre 
un déséquilibre entre les 2 bassins de vie de l’île

• La production de déchets DMA- déchets ménagers 
assimilés en croissance en tonnage annuel et légère 
décroissance par habitant du fait de la croissance 
démographique,

• Le PRPGD fait le pari d’une diminution par 2 de la 
production d’OMR en 2035

• Le PRPGD prévoit le million d’habitant pour 2028. Il est 
en décalage par rapport à la prévision démographique 
de l’INSEE, qui prévoit elle, le million d’habitants pour 
2044

• Le PRPGD planifie la valorisation énergétique CSR de 
113700T/an.

Source : PRPGD, Région, 2022

AUTONOMIE ENERGETIQUE ET 
ECONOMIE CIRCULAIRE
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